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Agrément Ecole VTT de randonnée : 10/347/13                            
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Affilié à la Fédération Française de CycloTourisme,  sous le numéro 07138, le 
CHOUETT’VTT CLUB – Forest sur Marque est une Ecole VTT de Randonnée agréée. 

Le projet présenté ci-dessous est développé dans le  cadre de la politique fédérale 
déclinée par la Ligue Nord – Pas de Calais de Cyclo tourisme et le Comité Départemental 
Nord de Cyclotourisme (ce projet pourra être amené à évoluer dans le temps : indicé) 

PRESENTATION DU PROJET DU CLUB 

Le projet du CHOUETT’VTT CLUB est composé de 4 volets : 

�  Le volet sportif 
�  Le volet éducatif 
�  Le volet social 
�  Le volet économique 

 
A) LE VOLET SPORTIF  : 

1) Les activités proposées : 

Le Cyclotourisme Tout Terrain : 

- Permettre aux jeunes de tous milieux de pratiquer une activité de pleine nature 
proposant de multiples facettes, 

- Elargir l’environnement des jeunes, 
- Permettre l’apprentissage en toute sécurité des différentes pratiques du VTT, 
- Encourager le sens des responsabilités, la prise d’initiatives et développer la 

capacité d’autonomie des enfants et des jeunes, 
- Encourager l’implication des parents en les incitant à adhérer au projet et en 

prenant une adhésion au club. 

2) Les fonctions assurées : 

- Initiation à la pratique du Cyclotourisme Tout Terrain, 
- Loisirs en proposant la participation à des séjours organisés par le club, par le 

Comité Départemental, par la Ligue ou par la Fédération, 
- Participations et organisations aux Concours locaux d’Education Routière et 

Critériums locaux du Jeune Cyclotouriste Tout Terrain et, bien sûr, au niveau 
régional et national 

- Organisation d’initiation à d’autres activités de loisirs pour découvrir, partager des 
moments de convivialité, élargir les connaissances : Cyclo-découvertes, Rallye 
Raid VTT. 
 

3) Les pratiquants concernés : 

- Nombre d’adhérents : 30 (au 16 avril 2011) 
- Nombre de licenciés par tranche d’âge et par genre : 

·  Moins de 18 ans :  20 
·  Plus de 18 ans :  10 
·  Féminines : 3 – Hommes : 17 

- Territoires d’habitation des pratiquants : Rural et urbain. 
- Territoire d’implantation du Club : Rural. 

 



4) Les modalités d’accueil : 

- Offre de pratique adaptée à la diversité des publics accueillis : 
�  Jeunes de 8 à 12 ans, 
�  Jeunes de 13 à 18 ans, 
�  Familles, féminines. 
 

- Modalités de prise en charge selon les publics : 
o Jeunes de 8 à 12 ans :  le samedi de 14 h à 17 h 
o Jeunes de 13 à 18 ans :  le samedi de 14 h à 17 h 
o Familles, féminines :  le dimanche matin ou sur la journée 
o Nombre et qualification des intervenants : 4 (1 moniteur et 3 initiateurs). 
o Modalités prises et prévues pour l’amélioration : 

- Formation de jeunes initiateurs : 2 en 2010 
- Formation d’un jeune moniteur : 1 en 2011 
- Prévision de formation d’animateurs clubs : 3 en 2012 
- Prévision de formation de jeunes initiateurs : 2 en 2012 
- Prévision de formation de moniteurs : 2 en 2012 
- Nouvelles activités en 2011 : Sorties familiales sur la journée trimestrielles. 

 
5) L’organisation (et/ou participation) à des manif estations éco-responsables : 

Le CHOUETT’VTT CLUB organise chaque année des manifestations (La Nuit des 
Chouettes, la Boucle de la Marque, le Rallye-Raid VTT) où la Charte du Pratiquant 
Tout Terrain est mise en valeur et proposée à chaque participant. (Voir Annexe 1) 

De plus, chaque jeune adhérent reçoit lors de son inscription un « Passeport VTT » 
qui comprend un volet Code de bonne conduite « Nature ». (Voir Annexe 1) 

B) LE VOLET EDUCATIF  : 

Le CHOUETT’VTT CLUB se réfère à un projet pédagogique mis en place depuis 
Novembre 2010, visant un public jeune et familial (voir Annexe 2) : 

1) Présentation du projet pédagogique auquel le clu b se réfère : 

- Améliorer le niveau des jeunes sur le plan moteur (force, endurance, coordination, 
équilibre, etc.), des attitudes et des méthodes (maîtrise des informations, anticipation, 
évaluation des difficultés, etc.), sur le plan des connaissances en mécanique, etc., tout 
ceci s’appuyant sur un programme éducatif et sportif, 

- Favoriser la connaissance et le respect de l’environnement et de la nature, 
- Former des licenciés motivés par l’encadrement d’une école. 

 
2) Valeurs de référence auxquelles le projet se réfère  : 

·  Transmission du savoir être par les éducateurs du club : rendre le jeune 
autonome dans sa pratique par un ensemble d’acquis, 

·  Ethique fédérale, 
·  Solidarité entre les jeunes et moins jeunes, 
·  Engagement citoyen des jeunes en les faisant participer à la vie associative, 
·  Respect de l’autre et lutte contre les discriminations et violences, 
·  Promotion de la santé et du bien-être. 

 



3) Les modalités de développement des thématiques :  
·  Les dirigeants et les éducateurs veillent au respect des valeurs du Cyclotourisme 

dans les comportements, 
·  Des actions d’information, de sensibilisation et de formation sont mis en place vers 

les éducateurs, les jeunes et leurs parents. 
 

4) Au-delà de la pratique sportive, types de partic ipation des adhérents à la vie du 
club : 

·  Participants à l’Assemblée Générale : les jeunes adhérents, leurs parents, les 
dirigeants, les éducateurs, 

·  Pour représenter les jeunes, deux enfants de plus de 12 ans sont élus pour 
participer aux réunions de Comité et pouvoir proposer et échanger leur point 
de vue sur la vie du club, 

·  Mobilisation des bénévoles, des jeunes adhérents et des familles à travers des 
actions : organisation de manifestation, conduite pour les manifestations 
jeunes, organisation de séjours. 

·  Engagement dans une formation d’animateur initiateur pour les jeunes ayant 
atteint l’âge de 17 ans. 

C) LE VOLET SOCIAL  : 

1) Identification et la connaissance des publics él oignés de la pratique : 

o Le club utilise les moyens informatiques pour faire connaître son projet et ses actions par 
son site internet : http://www.chouettvttclub.fr 

o Diffusion des informations au niveau de la commune. 

2) Initiatives prise pour améliorer l’accès des per sonnes éloignées du sport : 

�  Actions sécurité vers les écoles primaires en 2011. 
�  Actions vers les familles 

 
3) Moyens mis en œuvre : 

·  Activités parents/enfants lors de journées familiales, de séjours avec participation 
minime, 

·  Formation spécifique de l’encadrement 
 

4) Méthodes : 
 

�  Variété de l’offre : Ecole VTT de randonnée, loisirs, journées familiales, séjours 
spécifiques, 

�  Informations par le « Forum des activités de Forest sur Marque », invitation à la 
découverte lors de séances ouvertes aux non-licenciés, participation à des « Cyclo 
Découvertes » à allure modérée réunissant jeunes et moins jeunes, 

�  Implication dans des démarches pour sensibiliser de nouveaux publics : 
accompagnement éducatif dans les écoles primaires (actions sécurité). 

 
 

 
 



5) Type de partenariat : 
 

�  Animations avec le Conseil Municipal des Jeunes de Forest sur Marque : organisation 
d’un après-midi « sécurité » en janvier 2012, 

�  Collaboration avec « La Marque au Fil de l’Eau » (association de communes du Val de 
Marque) pour l’organisation de « LA BOUCLE DE LA MARQUE », randonnée 
cyclotouriste ayant pour thème « La Nature et l’environnement », 

�  Collaboration avec la Municipalité de Forest sur Marque sur l’élaboration du calendrier 
des fêtes du village, 

�  Collaboration avec le milieu scolaire. 
 

D) LE VOLET ECONOMIQUE : 

1) Organisation générale du club pour assurer ses m issions : 

�  Moyens humains : 

Répartition des responsabilités : 

- Président et moniteur VTT : Christian LOSER 
- Secrétaire : Evelyne LEGRAND 
- Trésorière : Magalie BELLOTTI 
- Initiateurs VTT : LEGRAND Cédric, Maxime BECQUET, Pierre BEAUQUAN 
- Parents adhérents accompagnateurs 
- Bénévoles : les parents non-adhérents, les jeunes adhérents. 

 
2) Le budget du club : 

 
�  Présentation des dépenses 2010 : 

DÉTAIL  DU COMPTE DE RÉSULTAT: CHARGES  AU   31  oc tobre  2010

       Période du : 01  novembre  2009  au 31  octobre  2010

1 2 CHARGES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 7055.09
3 1 ACHATS STOCKÉS - MARCHANDISES & AUTRES ACHATS
6 606110  CER et Critérium 109.64

14 606400  Fournitures administratives 134.71
18 607100  Nuit des Chouettes 160.96
19 607200  Action communication 148.00
20 607300  Téléthon 128.20
22 607500  Action Formation 180.00
23 607600  Actions jeunes et sécurité 4408.53
26 603700  Variation des stocks de marchandises 30.91
27            Total Achats Stockés - Marchandises & Autres  Achats 5300.95
28   
29 1 SERVICES EXTÉRIEURS
54 616000  Primes d'assurances 37.00
66                                                  Total Services Extérieurs 37.00
67   
68 1 AUTRES SERVICES EXTERIEURS
81 623800  Récompenses 180.00
88 625100  Frais de déplacement 666.55
90 625700  Réceptions 34.29
91 626000  Frais postaux 16.80
99 628100  Cotisations FFCT 819.50

101                                     Total Autres Serv ices Extérieurs 1717.14
102   
227 2 TOTAL GÉNÉRAL 7055.09
228

 
 



�  Présentation des recettes 2010 : 
 

DÉTAIL  DU COMPTE DE RÉSULTAT: PRODUITS  AU  31  oc tobre  2010

                Période du : 01  novembre  2009  au 31  octobre  2010

1 PRODUITS D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 5651.73
2

3 VENTES PRODUITS FINIS - PREST. SERVICES - VENTES MARCHANDISES
6 707000  Ventes de maillots 328.00

19            Total Ventes Produits Finis - Prest. Ser vices - Ventes Marchandises 328.00
20

30 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION
31 741200  Subvention municipale 300.00
34 741203  CODEP 59 1047.23
35 741204  LIGUE  REGIONALE NORD - PAS DE CALAIS 70.00
62                                   Total Subventions  d'Exploitation 1417.23
63

64 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
68 756000  Cotisations Membres 1093.50
69 758000  Nuit des Chouettes 254.00
71 758020  Action jeunes 2559.00
73                           Total Autres Produits de Gestion Courante 3906.50
74

122 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 841.38
123

124 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
126 871000  Prestations en nature 841.38
128                        Total des Contributions Volo ntaires en Nature 841.38
129

130 RÉSULTAT DE L'EXERCICE (DÉFICIT) 561.98
131

132 TOTAL GÉNÉRAL 7055.09
133

 
 

�  Projet de budget 2011 : 
 

PROJET DE BUDGET 2010-2011

CHARGES BUDGET 2011 PRODUITS BUDGET 2011
CER et Critérim 110.00 €           Subvention municipale 350.00 €                             
Fournitures administratives 135.00 €           Subvention CNDS 1 200.00 €                          
Nuit des chouettes 2011 200.00 €           Subvention CODEP 59 500.00 €                             
Action communication 150.00 €           
Action Voyage club 2011 1 500.00 €        Ventes maillots du club 200.00 €                             
Téléthon 130.00 €           
Action formation 180.00 €           Cotisations membres 1 000.00 €                          
Action jeunes et sécurité 2 800.00 €        Produits Nuit des Chouettes 250.00 €                             
Primes d'assurances 37.00 €             Produits Action Jeunes 1 834.00 €                          
Récompenses 180.00 €           
Frais de déplacements 670.00 €           Action balisage 810.00 €                             
Réceptions 35.00 €             
Frais postaux 17.00 €             Contributions volontaires 800.00 €                             
Cotisations FFCT 800.00 €           

6 944.00 €        6 944.00 €                           
 
 
 
 
 
 

 



 
�  Prix de la licence et cotisation club 2011 : 

 
Les licences et cotisations club comprennent plusieurs possibilités suivant l’âge des adhérents, 
la formule d’assurance contractée : 
 

Catégorie Revue

Club FFCT Assurance Total Assurance Total Assurance Total

Ecole VTT (-18 ans né après le 31/12/92) 20.00 €        9.50 €          -  €            29.50 €        9.00 €          38.50 €        42.30 €        71.80 €        

Jeunes (- 25 ans nés après le 31/12/85) sans revue 20.00 €        9.50 €          12.70 €        42.20 €        22.00 €        51.50 €        55.00 €        84.50 €        

Jeunes (- 25 ans nés après le 31/12/85) avec revue 20.00 €        9.50 €          22.00 €   12.70 €        64.20 €        22.00 €        73.50 €        55.00 €        106.50 €      

Adulte (sans revue) 20.00 €        24.00 €        12.70 €        56.70 €        22.00 €        66.00 €        55.00 €        99.00 €        

Adulte (avec revue) 20.00 €        24.00 €        22.00 €   12.70 €        78.70 €        22.00 €        88.00 €        55.00 €        121.00 €      

Famille :

1er adulte (sans revue) 20.00 €        24.00 €        12.70 €        56.70 €        22.00 €        66.00 €        55.00 €        99.00 €        

1er adulte (avec revue) 20.00 €        24.00 €        22.00 €   12.70 €        78.70 €        22.00 €        88.00 €        55.00 €        121.00 €      

2ème adulte 18.00 €        9.50 €          12.70 €        40.20 €        22.00 €        49.50 €        55.00 €        82.50 €        

Jeunes de 18 à 25 ans 18.00 €        4.50 €          12.70 €        35.20 €        22.00 €        44.50 €        55.00 €        77.50 €        

Cotisations Petit-Braquet Petit-Braquet + Grand Braque t

 
 

3) Les moyens matériels : 
 

�  Locaux : Pas de local attribué par la municipalité, mais : 
·  accès le samedi après-midi à un vestiaire au Stade municipal, 
·  Salle au Centre municipal de Loisirs pour les parties théoriques, 
·  Salle prêtée par l’Amicale Laïque pour la partie formation mécanique. 

 
�  Matériels : 

·  Outillage spécifique VTT 
·  Matériel pédagogique : ordinateur portable, Vidéoprojecteur, écran, 
·  Une remorque 6 vélos, 
·  Matériel spécifique pour les Concours d’éducation Routière et maîtrise 

de la bicyclette. 
 

4) Nouveaux besoins : 

Avec l’évolution et la progression du Club, de nouveaux besoins se font sentir : 
 

�  Un local bien défini pour pouvoir accueillir, organiser des réunions ou des 
formations, stocker le matériel, préparer les séances, etc. 

�  Du matériel pédagogique : Nouvel ordinateur portable performant pour les 
séances dédiées à la sécurité (concours d’éducation routière) ou initiation à 
l’élaboration de nouveaux parcours, nouveau matériel de sécurité (panneaux), 
GPS s’inscrivant dans le cadre de l’évolution et la formation des jeunes aux 
nouvelles technologies. 

 
5) Recherche de partenaires publics et privés : 

 
·  CODEP Nord : subventions liés à des actions 
·  FFCT : Promotion Loisirs Jeunes 
·  La commune : subvention municipale, 
·  Le Conseil Général du Nord : subvention pour manifestation sportive, 
·  Le CNDS : subvention pour l’attribution de matériel pédagogique ou 

informatique ou d’équipements visant à la sécurité, 
·  Partenaires privés : recherche de mécénat. 

 



Le développement durable du club  
 

 
Dans une démarche globale de développement durable et dans une recherche d’innovation 
sociale, le CHOUETT’VTT CLUB cherche à inscrire ses actions dans la durée : 
 
 
 

�  Renouvellement en 2012 et années suivantes de toutes les actions précitées dans le 
présent projet. 

 
�  Faire labelliser en 2013  «Verte Tout Terrain »  par la Fédération notre organisation « LA 

NUIT DES CHOUETTES »  
 

�  Continuer les actions de formation envers les futurs jeunes adultes et adultes adhérents 
au projet. 
�

�  S’inscrire dans le projet de labellisation du Club par la Fédération grâce au Label 
Qualité Club ©  « Les Maillons de la FFCT ». Nous avons rempli cette grille suite à la 
demande de la Fédération d’avoir des clubs « test » (voir Annexe 3). 
�

�  Pour aller plus loin, profiter de la réfection des chemins appartenant au PDIPR, pour 
proposer le développement d’une Base d’Activités VTT à Forest sur Marque. 
 

 
 
 
 



ANNEXE 1 
 

 
Code de bonne conduite « Nature » (extrait du Passe port VTT remis à chaque 
jeune adhérent) : 
 
« Le développement durable satisfait les besoins de la génération actuelle, sans 
compromettre les possibilités des générations futures à satisfaire les leurs » 

Rapport Brundtland (1987) 
 

Les cyclotouristes de la FFCT s’engagent à respecter en toutes circonstances les 
préconisations de l’Agenda 21 du sport français en faveur du développement durable 
adaptées aux activités pratiquées à la FFCT. 
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Le Fonctionnement de la structure : 

Créé en décembre 2003, le CHOUETT’VTT CLUB accueille les jeunes de 8 à 18 ans avec une 
forte progression ces deux dernières années : 

- 2004 : 22 licenciés 
- 2009 : 32 licenciés 
- 2010 : 37 licenciés 

Nous ne pouvons dans l’état actuel rester « Structure d’accueil ». Notre volonté a été de former 
de jeunes initiateurs issus des jeunes adhérents pour permettre la pérennité de notre club et le 
passage en « Ecole de Cyclotourisme ». 

Objectifs généraux : 

- Permettre aux jeunes de tous milieux de pratiquer une activité de pleine nature 
proposant de multiples facettes, 

- Elargir l’environnement des jeunes, 
- Permettre l’apprentissage en toute sécurité des différentes pratiques du VTT, 
- Encourager le sens des responsabilités, la prise d’initiatives et développer la capacité 

d’autonomie des enfants et des jeunes, 
- Encourager l’implication des parents en les incitant à adhérer au projet et en prenant une 

adhésion au club. 

Objectifs spécifiques : 

- Améliorer le niveau des jeunes sur le plan moteur (force, endurance, coordination, 
équilibre, etc.), des attitudes et des méthodes (maîtrise des informations, anticipation, 
évaluation des difficultés, etc.), sur le plan des connaissances en mécanique, etc. (voir 
programme de l’école) 

- Favoriser la connaissance et le respect de l’environnement et de la nature, 
- Former des licenciés motivés par l’encadrement d’une école, 
- Développer les relations avec nos partenaires pour obtenir des moyens financiers. 

Moyens humains : 

- Encadrement : moniteur (en cours de formation), initiateurs (4 actuellement) 
- Tâches administratives : Président, secrétaire, trésorier, délégué sécurité, deux jeunes 

élus membres du conseil d’administration 
- Adultes expérimentés : parents bénévoles 

Moyens matériels : 

- Pas de local, mais accès à un vestiaire au Stade municipal de Forest-sur-Marque, une 
salle au Centre de Loisirs et une salle à l’Amicale Laïque, 

- Outillage spécifique VTT 
- Matériel pédagogique : ordinateur portable, Vidéoprojecteur, écran, 
- Une remorque 6 vélos, 
- Matériel spécifique pour les Concours d’éducation Routière et maîtrise de la bicyclette. 



ANNEXE 2 
 

Moyens financiers : 

- Fonds propres de l’association : participation des membres, 
- Codep Nord : subventions liés à des actions 
- FFCT : Promotion Loisirs Jeunes 
- La commune : subvention municipale, 
- Le Conseil Général du Nord : subvention pour manifestation sportive, 
- Le CNDS : subvention pour l’attribution de matériel pédagogique ou informatique ou 

d’équipements visant à la sécurité, 
- Partenaires privés : recherche de mécénat 

Actions : 

- Séances chaque samedi de 14 h à 17 h – Lieu d’accueil : Stade municipal de Forest sur 
Marque 

- Tranche d’âge accueillie : jeunes de 8 à 18 ans  
- Modalités d’inscription : Bulletin d’inscription, règlement intérieur de l’école à faire signer 

par les parents et l’enfant, programme de l’école, Autorisation parentale, Certificat 
médical et « Liste du petit matériel à avoir sur soi » 

- Les séances régulières sont consignées pour la progression des jeunes par l’utilisation 
du « PASSEPORT VTT » remis à chaque nouvel adhérent. 

- Participation aux randonnées extérieures organisées par les clubs de la Ligue Nord – 
Pas de Calais, 

- Un séjour en étoile entre jeunes et adultes du club, 
- Participations aux Concours locaux d’Education Routière et Critériums locaux du Jeune 

Cyclotouriste VTT et, bien sûr, au niveau régional et national, 
- Participations aux séjours proposés par le CODEP ou la LIGUE, 
- Participations aux grandes manifestations fédérales pour les jeunes, 
- Organisation d’initiation à d’autres activités de loisirs pour découvrir, partager des 

moments de convivialité, élargir les connaissances : cyclo-découvertes, Rallye Raid VTT. 

Evaluation : 

- Nombre de jeunes adhérents, 
- Nombre de jeunes par tranche d’âge et par sexe, 
- La régularité des participants aux activités de l’école (un challenge d’assiduité est mis en 

place depuis plusieurs années) 
- Le nombre de projets et sorties à l’extérieur, 
- Le nombre de projets organisés par les jeunes, 
- Le nombre d’adultes impliqués dans l’école VTT et formés, 
- Le nombre de partenaires et la progression des aides financières pour l’école. 

 

�


